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21.2.2024 A9-0445/305

Amendement 305
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Pour des raisons de sécurité 
routière, il est nécessaire de fixer les 
exigences minimales pour la délivrance 
d’un permis de conduire. Il convient de 
procéder à une harmonisation des normes 
relatives aux examens à subir par les 
conducteurs et à l’octroi du permis. À cet 
effet, les connaissances, les aptitudes et les 
comportements liés à la conduite des 
automobiles devraient être précisés, 
l’examen de conduite devrait être fondé sur 
ces concepts et les normes minimales 
concernant l’aptitude physique et mentale 
à la conduite de ces véhicules devraient 
être précisées.

(18) Pour des raisons de sécurité 
routière, il est nécessaire de fixer les 
exigences minimales pour la délivrance 
d’un permis de conduire. Il convient de 
procéder à une harmonisation des normes 
relatives aux examens à subir par les 
conducteurs et à l’octroi du permis. À cet 
effet, les connaissances, les aptitudes et les 
comportements liés à la conduite des 
automobiles devraient être précisés, 
l’examen de conduite devrait être fondé sur 
ces concepts et les normes minimales 
concernant l’aptitude à la conduite de ces 
véhicules devraient être précisées. Ces 
exigences devraient tenir compte des 
différentes pratiques en vigueur dans tous 
les États membres.

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/306

Amendement 306
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 18 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(18 bis) À l’heure actuelle, 
lorsqu’ils délivrent les permis de conduire 
du groupe 1, à savoir pour les 
conducteurs de véhicules des catégories 
A, A1, A2, AM, B, B1 et BE, la plupart 
des États membres font passer une sorte 
de test d’aptitude en plus de l’examen de 
la vue. Ce test peut varier d’un formulaire 
d’autoévaluation à un examen médical 
effectué par un médecin généraliste, un 
médecin spécialiste ou un centre 
d’examen. Lors du renouvellement des 
permis de conduire de ce groupe 1 en 
revanche, peu d’États membres exigent 
un examen médical. Par ailleurs, peu 
d’États membres disposent d’un 
mécanisme pour signaler des 
changements importants concernant 
l’aptitude à la conduite d’un conducteur. 
En général, pour la délivrance et le 
renouvellement des permis de conduire du 
groupe 2, à savoir pour les véhicules des 
catégories C, CE, C1, C1E, D, DE, D1 et 
D1E, les exigences que doivent respecter 
les conducteurs sont plus strictes et 
approfondies et impliquent un examen 
médical.

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/307

Amendement 307
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Au moment de la délivrance du 
permis de conduire et périodiquement par 
la suite, il convient que les conducteurs 
d’un véhicule destiné au transport de 
personnes ou de marchandises apportent la 
preuve du respect des normes minimales 
concernant l’aptitude physique et mentale 
à la conduite. Ces contrôles réguliers, 
effectués conformément aux dispositions 
nationales relatives au respect des normes 
minimales, contribueraient à la libre 
circulation des personnes, permettraient 
d’éviter les distorsions de concurrence et 
prendraient mieux en compte la 
responsabilité spécifique des conducteurs 
de ces véhicules. Les États membres 
devraient pouvoir imposer des examens 
médicaux afin de garantir le respect des 
normes minimales concernant l’aptitude 
physique et mentale à la conduite d’autres 
automobiles. Pour des raisons de 
transparence, ces examens devraient 
coïncider avec un renouvellement du 
permis de conduire.

(19) Au moment de la délivrance du 
permis de conduire et périodiquement par 
la suite, il convient que les conducteurs 
d’un véhicule destiné au transport de 
personnes ou de marchandises apportent la 
preuve du respect des normes minimales 
concernant l’aptitude à la conduite. Ces 
contrôles réguliers, effectués 
conformément aux dispositions nationales 
relatives au respect des normes minimales, 
contribueraient à la libre circulation des 
personnes, permettraient d’éviter les 
distorsions de concurrence et prendraient 
mieux en compte la responsabilité 
spécifique des conducteurs de ces 
véhicules. Les États membres peuvent 
introduire des examens médicaux afin de 
garantir le respect des normes minimales 
concernant l’aptitude à la conduite d’autres 
automobiles. Pour des raisons de 
transparence, ces examens pourraient 
coïncider avec un renouvellement du 
permis de conduire.

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/308

Amendement 308
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 20 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(20 bis) Des cours volontaires de 
remise à niveau pour les conducteurs 
expérimentés peuvent améliorer la 
sécurité routière en sensibilisant les 
conducteurs et en leur demandant 
d’acquérir une expérience supplémentaire 
en matière de nouvelles solutions 
technologiques telles que les systèmes 
avancés d’aide à la conduite et les 
systèmes semi-automatiques et 
automatiques. À cette fin, l’utilisation de 
simulateurs pourrait aider les 
conducteurs expérimentés à mettre à jour 
leurs compétences. En outre, les 
simulateurs de conduite pourraient 
recréer des conditions défavorables et des 
scénarios d’urgence et, par conséquent, 
améliorer la capacité du conducteur à 
réagir et à prendre des décisions dans des 
situations critiques.

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/309

Amendement 309
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 20 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(20 ter) La formation tout au long 
de la vie pourrait permettre aux 
conducteurs expérimentés de maintenir à 
jour leurs connaissances, en particulier 
en ce qui concerne l’écoconduite, 
l’augmentation de la masse des véhicules, 
l’évolution technologique continue des 
systèmes d’aide à la conduite et autres 
dispositifs automatisés ainsi que des 
modes de propulsion de substitution des 
véhicules. Les États membres pourraient 
par conséquent élaborer des modules de 
formation volontaires à destination des 
conducteurs expérimentés.

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/310

Amendement 310
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 27 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(27 bis) Les engins mobiles non 
routiers (EMNR) couvrent un large 
éventail de machines généralement 
utilisées de nombreuses manières hors du 
réseau routier. Ces engins comprennent 
par exemple les machines de construction 
et de sylviculture, telles que les 
excavatrices, les chargeuses, et les 
bulldozers, ou les machines agricoles, 
telles que les moissonneuses-batteuses. La 
directive existante ne s’applique pas à ce 
type de machines. Toutefois, puisqu’elles 
peuvent circuler sur la voie publique, elles 
sont soumises à une multitude de 
dispositions, différentes selon les États 
membres, en ce qui concerne les permis 
de conduire et les exigences particulières. 
Les États membres devraient collaborer 
en vue de faciliter l’utilisation des EMNR 
sur tout le territoire de l’Union, en 
particulier dans un contexte 
transfrontière et pour ce qui concerne le 
travail des saisonniers et des travailleurs 
détachés. La Commission devrait mettre 
en place une plateforme de coopération et 
y inviter les autorités nationales et les 
acteurs concernés à agréger, traiter et 
diffuser des connaissances et des 
informations sur les meilleures pratiques 
pour les conducteurs de véhicules à usage 
spécial tels que les EMNR dans tous les 
États membres. Les discussions au sein de 
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la plateforme de coopération devraient 
servir de base à un rapport de la 
Commission sur l’impact de l’application 
des règles nationales sur les EMNR et 
leurs conséquences pour le marché 
intérieur et la sécurité routière. Ce 
rapport pourrait éventuellement être 
accompagné d’une proposition législative 
au Parlement européen et au Conseil en 
vue de faciliter l’utilisation des EMNR 
dans l’ensemble de l’Union.

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/311

Amendement 311
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 35 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(35 bis) Lors de la préparation du 
réexamen de la présente directive, la 
Commission devrait tenir pleinement 
compte du fait que les États membres 
doivent faire face à différents enjeux 
d’ordre géographique et sociétal dans 
leurs efforts d’amélioration de la sécurité 
routière. En effet, si certains États 
membres cherchent avec succès à faire 
respecter les règles de la circulation 
routière au moyen de systèmes dits de 
points de pénalité, d’autres choisissent des 
méthodes différentes, telles que 
l’imposition immédiate de sanctions plus 
strictes ou l’intensification des efforts 
dans des campagnes ciblées d’application 
et de prévention. Il faut également noter 
que les systèmes de permis à points 
peuvent être très différents selon les États 
membres où ils sont en vigueur. À ce titre, 
il convient d’allouer des ressources et 
d’accorder une attention particulière à 
d’autres mesures susceptibles de 
renforcer la sécurité routière, tout en 
permettant aux États membres de relever 
les divers défis auxquels ils sont 
confrontés de la manière la plus efficace;

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/312

Amendement 312
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La présente directive ne s’applique 
pas aux véhicules à moteur à roues ou à 
chenilles ayant au moins deux essieux 
dont la fonction réside essentiellement 
dans leur puissance de traction, qui sont 
spécialement conçus pour tirer, pousser, 
porter ou actionner certains outils, 
machines ou remorques destinés à 
l’emploi dans l’exploitation agricole ou 
forestière et dont l’utilisation pour le 
transport sur route de personnes ou de 
marchandises ou pour la traction sur 
route de véhicules utilisés pour le 
transport de personnes ou de 
marchandises n’est qu’accessoire.

2. Sans préjudice de l’article 12 bis 
(nouveau) et de l’article 20 de la présente 
directive, ainsi que du droit des États 
membres d’ajouter des catégories 
nationales aux permis de conduire qu’ils 
délivrent conformément à l’annexe I, la 
présente directive ne s’applique pas aux 
engins mobiles autopropulsés relevant du 
champ d’application de la directive 
2006/42/CE, qui sont conçus ou construits 
aux fins de l’exécution de travaux, tels 
que les EMNR que définis par le 
[règlement relatif à la réception et à la 
surveillance du marché des engins 
mobiles non routiers circulant sur la voie 
publique et modifiant le règlement (UE) 
2019/1020 [(2023/0090(COD))].

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/313

Amendement 313
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 2 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) pour la catégorie T, cet âge peut 
être abaissé à 15 ans;

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/314

Amendement 314
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 1 – point b – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

en ce qui concerne la catégorie AM, ils ont 
réussi seulement une épreuve théorique; les 
États membres peuvent imposer aux 
demandeurs la réussite d’une épreuve de 
contrôle des aptitudes et des 
comportements et un examen médical 
pour cette catégorie.

en ce qui concerne la catégorie AM, ils ont 
réussi seulement une épreuve théorique; 
tout en respectant le principe de 
subsidiarité, les États membres peuvent 
imposer aux demandeurs de remplir des 
conditions supplémentaires. Ils en 
informent la Commission.

Or. en


